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Epreuve: Championnat de France Espoirs Glisse Course n° :': 6
Date de l'instruction: 22/08/2019

PARTIES ET TEMOINS

Réclamant: SL 15.5 - FRA 1149 - Emmanuelle VANDERMERSCH
Réclamé: SL 15.5 - FRA 1054 - Alexandre CATIN-RICHEZ

SL 15.5 - FRA 1045 - Matthis PHEULPIN
Témoins: 1124 (témoins du 1054) Zoé COLLAS

RECEVABILITE

Objections au jury: Non
Dans le temps limite: Dans le temps limite

Incident identifié: Oui
Appel correct: Protest hélé

Pavillon rouge arboré: Non requis
DECISION: Réclamation recevable

PROCEDURAL MATTERS

FAITS ETABLIS
1149 et 1054 bâbord amure à l'approche de la marque 3T avant l'arrivée de la course 6
1149 est sous le vent de 1054
1045 tribord engagé sur 1149 et 1054, empanne et enroule la marque à l'intérieur
1045 touche la marque et touche le 1054
1054 abat et entre en contact sans dommage avec 1149, en enroulant la marque
1045 effectue un tour de pénalité 
Schéma: Croquis non validé

CONCLUSIONS ET REGLES APPLICABLES
1149, bateau engagé à l'extérieur, a manqué à donner à 1054 et 1045 la place à la marque comme requis par la RCV 18.2(b)
1054, bateau engagé à l'extérieur, a manqué à donner à 1045 la place à la marque comme requis par la RCV 18.2(b)
1045 a enfreint la RCV 31 quand il naviguait dans la place à la marque à laquelle il avait droit, mais est exonéré selon la RCV 21(b)
1054 a enfreint la 18.2(b), mais est exonéré selon la RCV 64.1(a)
1054 au vent a enfreint la RCV 11, mais est exonéré selon la RCV 21(a)
1045 et 1054 ne pouvant raisonnablement pas éviter le contact n'ont pas enfreint la RCV 14
1149 est exonéré pour la RCV 14 (pas de dommages)

DECISION
FRA 1149 DSQ course 6

JURY
Présidée par: Jean Pierre Cordonnier (FRA)
Membres du jury: Jacques Terrasson (FRA), Anais Bonnabesse (FRA)

DECISION
Réclamation

Numéro de la réclamation/demande: 23
Instruite avec le(s) cas: 26
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